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A LA CHAMBRE 

Samedi, la Chambre a voté, par 379 voix 
uolre 45, le projet de loi tendant à faire 
célébrer les obsèques de M. Paul Bert aux 
|
(
,j

S
 de l'Etat, et à ouvrir un crédit do 

11,000 fr.à cet effet. 

PENSION A Mm» PAUL BERT. 

I SiM.de Freycioet a voulu compromette 
la mémoire de M. Bert, il faut reconnaître 
(u'il n'a pas mal manœuvré. La famille 

jjitlva être inscrite au budget pour une 
-jomme de 12,000 francs; mats, môme à ce 

1 prix, il est probable qu'elle eût préféré que 
«débat à la Chambre n'eût pas été sou-
p. 
. Le crédit est voté, mais à quelles condi-
imî Après un débat qui n'a pas nécessité 
«sde trois scrutins et de deux poin-

Parmi ces scrutins, celui sur la discussion 
Médiate n'a donné que 41 voix de majorité, 
iljaeu plus de 4 50 abstentions, 
in fond, le observations si sensées pré-

aléegpar MM. Delafosse et de La Marli-
ire, tout le monde en comprenait la jus-
lieel il s'en est fallu de peu que la Cham-
» repousse le crédit, infligeant un échec 

cabinet et refusant de s'associer à une 
qui constitue un véritable scan-

I* famille Bert sera bien pourvue et les 
Wribuables seront chargés d'eotretenir 
•«descendants de ce gros fonctionnaire ; la 
«des patriotes de cette espèce coûte cher !a pays. 

0» comprend que cette pension accordée 
J'euvede M. Paul Bert devait faire son-
[ »»x veuves et aux enfants de tous les 
""s et soldats morts là-bas, au Tonkin, 

.unes de la politique d'aventures préconi-
^ Par M. Paul Bert. 

;!i

ne
 Proposition de pension à ces obscures 

^
M é,a

il la conséquence logique du 
"rade M. Delafosse ; c'est un membre 

de la Droite qui eût dû en prendre l'initia-
tive, elle s'est laissé devancer par un député 
du groupe socialiste. L'embarras du Cabinet 
et des ministériels était visible ; eux qui, il 
y a un instant, viennent de voter 12,000 fr. 
de rente à une veuve pourvue d^jà d'une 
belle fortune, ils votent contre la modeste 
pension réclamée en faveur des familles des 
soldats et marins. ! 

La Droite s'est honorée en votant la pro-
position et toute la honte du rejet doit re-
tomber sur le ministère et ses amis. 

Celle séance est instructive et contient un 
enseignement qui, nous l'espérons, n'échap-
pera pas au pays. 

La séance méritait de Gnir sur ce caracté-
ristique incident, mais la Gauche, hon-
teuse de ce qu'elle venait de commettre, a 
décidé que la discussion du budget serait 
reprise. 

M. Yves Guyot développe à la tribune son 
projet de réforme financière. 

M. Yves Guyot, en sa qualité d'auteur 
d'un projet d'impôt sur le revenu, veut dé-
truire la légende qui, d'après lui, existe sur 
les impôts qui pèsent sur la propriété fon-
cière. 

Non seulement les propriétaires ne paient 
pas plus que les autres contribuables, mais 
encore ils sont favorisés et se sont toujours 
soustraits 8ux charges publiques. 

La propriété foncière ne contribue que 
pour 7 0/0dans l'ensembledu budget, tandis 
que d'après M. Guyot elle devrait participer 
pour 60 0/0 des charges du budget. 

Il examine ensuite l'article du projet de la 
commission établissant un impôt sur le re-
venu ; il ne veut pas de l'impôt sur le revenu 
personnel parce qu'il donne toujours lieu 
à des injustices, des privilèges, des exclu-
sions. 

Ce qu'il faut, c'est l'impôt sur le revenu 
réel, basé sur la valeur même de la pro-
priété. 

L'impôt sur le revenu personnel est con-
traire à nos mœurs. Il peut devenir un ins-
trument de politique qui soulèverait des pro-
testations légitimes. 

L'impôt sur le revenu réel étant indépen-

dant des personnes et établi directement sur | 
les terres el propriétés quelconques, n'offrira 
pas les mêmes inconvénients et ne provo-
quera pas d'abus. 

M. Guyot combat enûn les primes et ga-
ranties que l'Etal accorde à certaines indus-
tries et à certains produits. 

Il termine par ces mots : « Faites de bonne 
économie politique, vous aurez de bonnes 
finances, » 

L'ABROGATION DU CONCORDAT 

Les députés républicains qui avaient pro-
mis à leurs électeurs d'octobre 1885 de 
s'occuper du relèvement des finances natio-
nales, de notre commerce et de notre indus-
trie, continuent à ne faire que de la politi-
que et de la plus déplorable. 

Comme si la guerre déclarée à la liberté 
de conscience n'était pas assez accentuée 
par l'interdiction aux communes de choisir 
leurs instituteurs eî leurs institutrices, voici 
que l'abrogation du Concordat est mise offi-
ciellement sur le tapis parlementaire. 

Une commission est élue pour étudier la 
question, et sur 22 commissaires 4 3 sont 
partisans de la séparation de l'Eglise et de 
l'Etat, ou, pour parler plus exactement, de la 
suppression du budget des cultes. 

En d'autres termes, ce que la commission 
va proposer à la Chambre, c'est de suppri-
mer une rente qui, au point de vue juridi-
que, est une dette incontestable, puisque 
l'Etat s'est emparé des biens de l'Eglise, 
c'est-à-dire du capital. 

La Chambre votera-t-elle cette proposition 
inique? 

Il est possible qu'elle recule; mais le 
vote de la loi sur l'enseignement primaire est 
bien pour faire craindre tout. 

Quoi qu'il en soit, la nomination de la 
commission est déjà un fait excessivement 
grave. 

Les républicains raisonnables en gémis-
sent, et voici ce que nous lisons dans le 
Journal des Débats : 

« Il paraît que les passions religieuses 

n'étaient pas assez excitées, que les dissen-
sions et les inquiétudes qu'elles jettent dans 
le pays n'étaient pas assez vives. Il fallait 
les accroître encore par des débats irritants 
et stériles. La Chambre n'y a pas manqué, 
et M. le ministre des cultes l'a voulu. » 

FUNERAILLES NATIONALES 

Contribuables, à vos poches I 
La Chambre vient de voter des funé-

railles nationales pour M. Paul Bert. La sta-
tue viendra ensuite. 

Et écoutez, s'il vous plait, comment les 
républicaios eux-mêmes jugent ceux pour 
les quels ils demandent ces honneurs natio-
naux. On pouvait lire, vendredi, dans la né-
crologie que la Lanterne a consacré à feu 
M. le résident général du Tonkin : 

a Les journaux monarchistes, qui détes-
taient M. Paul Bert en raison de l'ardeur 
qu'il avait mise à l'organisation de l'ensei-
gnement laïque, avaient à ce moment criti-
qué avec passion ce député qui acceptait 
une semblable mission. Ils doivent regretter 
aujourd'hui leurs ricanements et leurs insi-
nuations. 

» La mort d« M. Paul Bert ne change 
rien à notre situation au Tonkin. Bien d'au-
tres cadavres, gisants sur les rives du fleuve 
Rouge, ont attesté avant le sien l'insalubrité 
de ces marais, que les charlatans politiques et 
autres représentaient comme un Eldorado. Il 
est aujourd'hui aussi malsain qu'il l'était 
hier. » 

Ne vous semble-t-il pas que les journaux 
monarchistes n'ont rien à retirer de leurs 
critiques et que — non pas leurs insinua-
tions — mais leurs affirmations sont ample-
ment justifiées par la nécrologie de la Lan-
terne ? 

M. Paul Bert fut l'un des plus chauds 
partisans de l'aventure tonkinoise ; il fut 
par conséquent l'un de ces « charlatans po-
litiques » dont bon nombre siègent encore à 
la Chambre côte à côte avec M. Ferry qui 
« nous représenlaient les marais insalubres 
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* SECRET TERRIBLE 
MÉMOIRES D'UN CAISSIER 

par Adolphe BELOT 
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C'étaient d'abord les femmes les plus en renom, 
par leur beauté, leur luxe et le retentissement de 
leurs aventures. Maheurtier me les avait citées 
maintes fois dans ses confidences, et je les 
reconnus pour la plupart : — Pélagie, une grande 
belle fille, connue par ses préférences pour les 
officiers de l'armée de Paris ; Léonie, uoe brune 
admirable. — La N..., un pastel vivant : de grands 
yeux peints, des lèvres peintes, tout plus ou moins 
peint; — Adèle C..., Adèle T,.., deux Adèle fort 
connues, fort à la mode; — Rose P..., une 
célébrité chorégraphique qui a joué, un instant, 
le rôle de favorite dins une petite principauté 
danubienne; — Louise P..., une blonde d'uDe 

beauté et d'une froideur proverbiales. C'est à son 
sujet qu'on a fait pour la première fois cette 
plaisanterie : Lorsque Louise P... se baigne, en 
plein été, la Seine charrie immédiatement des 
glaçons; — Constance Dubamel, petite femme, 
d'une trentaine d'années, uu peu fade, un peu 
maniérée et ayant trop de tendance à l'embon-
point; enfin, supérieure a toutes, par sa jeunesse, 
son charme, sa beaulé, son élégance, Angélina 
Proutan. 

On remarquait parmi les hommes assisaux côtés 
de ces dames: un jeune attaché d'ambas«ade, 
entraîné dans cette société hétéroclite par son 
amour désordonné pour la plus jolie des deux 
Adèle; un Allemand, un Anglais et un Péruvien, 

attachés au char de la N..., — un lieutenant 
d'infanterie, en faveur en ce moment, auprès de 
Pélagie; — le prince deun Belge qui faisait 
alors des folies pour Léonie ; enfin deux ou trois 
jeunes gens, simplement attirés dans cette réunion 
par leur amour du jeu, et qui avaient la naïveté de 
croire qu'on pouvait y gagner. 

Quant à Leotague, il avait refusé de prendre 
place parmi les joueurs ; il attendait ce soir-là 
mon arrivée et celle de La Coudraye. 

On nous annonça et il vint à notre rencontre. 
— La partie est-elle bonne? 

Telle fut la première question posée, devant moi, 
par Léonce à son associé Lentague. 

— ExcelleDte. La table est couverte d'or et de 
billets. Le prince de *** est fort en train ce soir ; 
il perdra sans hésiter tes dix mille francs pour 
plaire à Léonie. L'Espagnol essaye de réparer ses 
désastres da la nuit dernière et s'enfile déjà. 
L'attaché d'ambassade gagne une cinquantaine de 
louis, ce qui lui fait perdre la tête. Nous lo tenons. 
Enfin les femmes n'ayant jamais été plus jolies, les 
hommes seront plus bêtes que de coutume. 

— Très-bien, dit La Coudraye, et, ajouta-l-il 
en se penchant à l'oreille do Lentague, m'as-tu 
préparé des portées ? 

— Oui. 

— Combien y a-t-il de paquets? 

— Cinq : avec les deux premier» tu peux passer 

sept fois, avec les trois autres, onze et treize fois. 
Il y a moyen de gagner tout l'argent qui est ici et 
cinquante mille francs sur parole. 

— Si l'on tietl mes coups; mais si l'on a peur 
de mes moins et qu'on ne ponte pas? 

— Rassure-toi, on pontera. 

— As-tu suivi mes recommandations? Dans tes 
portées, il n'y a pas plus de deux ou trois refaits, 
n'est-ce pas ? L'autre jour il y en avait trop; cela 
éveille les soupçons. 

— Sois tranquille ; c'est arrangé da telle sorte 
que le plus habile s'y tromperait. 

T- Voici la première main de sept coups, fit 
Lentague en glissant un petit paquet da trente 
caries dans une des poches de Léonce; ji le 
donnerai les autres à mesure. 

Telle fut l'étrange conversation que j'entendis. 
Je ne compris pas bien alors la signification de ce» 
mots: portée, mains, refaits, mais ils me "furent 
bientôt expliqués lorsquo jo vis Léonce à l'œàvre. 
Allons ! ils ne se méfiaient pas do moi ; j'étais bien 
décidément leur complice ! 

— Veux-tu jouer? me demanda Léonce avant 
de prendre la place qu'on lui avait faite à la table 
de jeu. 

— Ohl non, répliquai jé vivement. 

Il crut qu'après ce que je venais d'entendre, 
j'avais peur, avec juste raison, de perdre mon 
argent, et il a'empresaa d'ajoaier : 



comme un Eldorado » et arrachaient des 

millions aux contribuables pour envoyer nos 

soldats « mourir par milliers sur les bords 

du fleuve Rouge. » 
Nous ne voyons donc pas ce que nous 

aurions à retirer de nos insinuations et de 

nos critiques. Et si nous avons à regretter 

quelque chose, c'est que, BU lieu d être dans 
ou derrière les cercueils ridiculement empa-

nachés qu'on va nous faire payer, les Jules 

Ferry et leurs complices ne « pourrissent » 

pas dons leur Eldorado à la place de nos 

pauvres soldats criminellement sacrifias par 

la République. EDOUARD GRIMBLOT. 

DES BORDS DU RHIN 

Un correspondant d'Alsace écrit à Y Anjou 

la lettre suivante dalée de Strasbourg, 9 

novembre : 

Monsieur le directeur de l'Anjou, 

Un livre vient de paraîlre, livre étrange, 

plein de pronostics terribles et fâcheux, li-

vre à immense sensation, qui ferait réfléchir 

en France gouvernants et électeurs, si les 

passions politiques laissaient assez de li-

berté d'esprit à une certaine classe de ci-

toyens. Ce livre, écrit fièrement mais san3 

fanfaronnade, étale crânement sur la cou-

verture ce titre : La prochaine guerre franco-

allemande. 

A en croire l'auteur, cette guerre est iné-

vitable, se fera de peuple à peuple, sans 

alliés, et se terminera après les premières 

défaites, sans aller jusqu'à l'écrasement et 

l'épuisement complet. 
Cette guerre est inévitable parce que les 

Français la veulent, l'appellent de leurs 

vœux, ne cessent de la préparer. 

Elle est inévitable encore parce qu'il ne 

plaira pas toujours aux Allemands d'assis-

ter, en spectateurs désintéressés, en audi-

teurs muets, à ces armements formidables, à 

ces perpétuelles menaces de guerre. 

N'a-t-on pas publié en France : Avant la 

Bataille. A ce coup de clairon, qui ût dres-

ser l'oreille aux soldats allemands, une 

plume quasi officielle n'a t-elle pas répondu: 

Pat encore. « Les Français cherchent à nous 

reprendre l'Àlsace-Lorraine et nous force-

ront à tirer t'épée. Mais qu'ils y prennent 

bien garde, nous ne leur laisserons pas le 

choix du champ de bataille, nous les pous-

serons à se battre sur un terrain par nous 

choisi, quand et comment nous le voudrons. 

— Cette guerre se fera de peuple à peuple. 

L'Allemagne n'a pas besoin d'alliés, elle se 

sent assez forte. En France, le besoin d'a-

voir des alliés se fait vivement sentir, mais 

qui donc voudrait tendre la main au gouver-

nement actuel? La France n'atlirerait-elle 

pas sur son sein cet allié imprudent, pour 

lui donner le baiser révolutionnaire et lui 

inspirer des idées républicaines, anti-chré-

tiennes, anti-sociales ? Jamais monarchie ne 

voudrait s'allier à la France républicaine.— 
Â bon entendeur, salut. 

» Cette guerre, guerre sur terre, guerre 

sur mer, guerre à la métropole, guerre sux 

colonies, cette guerre se pourra terminer 

après les premières batailles décisives. 

— Tu n'auras qu'à nepas tenir contre mes mains. 

— Non, non, je ne joue pas 1 

La façon dont je prononçai ces mots effraya 

peut-être Léonce ; il craignit quelque maladresse 

de ma part, nne parole, un geste compromettant 

pour lui, et il ne voulut pas me laisser seul livré à 

mes réflexions. 

Avant de gagner sa place, je le vis se diriger 

vers une des femmes assises autour do la table et 

échanger quelques mots avec elle. Cette femme, 

qui jusqu'alors m'avait tourné le dos et que je 

n'avais pu voir, se leva et ma rejoignit. Je recon-

nus aussitôt Angélina Proutan, et je pâlis. 

— Qu'as tu donc? ma dit Léonce, à qui rien 

n'échappait. 

— Mais, batbutiai-je, madame... 

—- Tu connais madame ? 

— Oui, il me semble, je... 

— Ah I je sais, reprit-il, vous vous serez ren-

contrés dans le bureau de Maheurtier, et tu 

crains qu'elle n'apprenne à ton patron ta présence 

ici. Rassure-toi, Angélina est discrète, lorsque je 

l'en prie. 

Angélina fit un signe de tête afflrmatif et s'assit 

anprès de moi. 

Quelle» instructions loi avait données Léonce? 

M'occuper sans doute, détourner mon attention du 

jeu, me séduire peut-être pour me Jeter dans de 

nouveaux égarements. (A suivre.) 

Quand ces batailles auront prouvé que l'Al-

lemagne est encore la puissance de 4 870 et 
que la France n'est plus celle de Sedan, 

mais que son armée a de nouveau appris à 

vaincre, ou du moins à lutter dignement et 

savamment, à être digne d'elle et digne de 

son adversaire, alors on signera la paix : 

car ce sera une lutte entre chevaliers et non 

pas entre deux sauvages. » 
L'auteur, d'ailleurs, ne laisse pas que de 

regretter cet état de choses. Il voit avec peine 

ce nuage gros de foudre, qui ne peut man-

quer de crever un jour, planer à l'horizon 

politique des deux pays. «On appelle, dit-

il, en Allemagne les Français les ennemis 

hériditaires. Combien plus volontiers aime-

rions-nous leur donner le titre d'amis héré-

ditaires I 

» Quelle douce perspective que celle d'une 

entente entre les deux peuples ! L'état actuel 

des deux pays ne peut durer. Il est indigne 

des deux nations de présenter toujours l'i-

mage de deux fauves qui s'observent sans 

cesse, se montrent les dénis, aiguisent leurs 

griffes, dont l'une guette une occasion d'at-

taquer l'autre. La plus grande se comporte 

avec plus de calme, mais elle tourne 1» lê;e 

et aiguise ses dénis quand l'autre fait mine 

de s'approcher. Cela ne peut durer. » 

Voilà une assez pâle analyse de la partie 

du travail déjà publiée. Les phrases de l'au-

teur, taillées à coups de sabre, tombent sur 

l'esprit et le forcent de réfléchir. C'est écrit 

fièrement, militairement. Encore une fois, 

à bon entendeur, salut. L. HIER. 

n'ont pas cette dernière sauvegarde : leur 

conseil, à eux, c'est le syndic de faillite. 

* * 

Chronique générale. 

LA COMMISSION DE L'ARMÉE 

La commission discute le principe du re-

crutement régional. 
M. Labordère appuie ce principe, en fai-

sant remarquer que le recrutement régional 

fonctionne en Autriche et en Allemagne. 

M. le baron Reille signale les inconvé-

nients pratiques du recrutement régional. 

En temps de paix, les sous-officiers, ayant 

sous leurs ordres des hommes de leur ré-

gion, laisseront la discipline se relâcher et 

l'esprit militaire s'affaiblir. En temp3 de 

guerre, s'il s'agit d'une guerre partielle ne 
nécessitant que la mobilisation de quelques 

corps d'armée, une ou deux régions seule-

ment paieront l'impôt du sang, tandis qu'au-

jourd'hui ces sacrifices se répartissent sur 

toute la France. 
Après une réplique de M. Laisant, qui se 

prononce dans le même sens que M. Labor-

dère, la commission adopte, par 11 voix 

contre 5, le principe du recrutement régio-

nal dont voici la formule : « Les corps de 

troupes de l'armée active qui entrent dans 

la composition de chaque corps d'armée se 

recrutent sur le territoire de la région corres-

pondante, à l'exclusion de la subdivision de 

la région dans laquelle ils sont stationnés. » 

* 

BASSES ŒUVRES RÉPUBLICAINES 

Elles se poursuivent au ministère de la 

guerre. Le renvoi brutal du général Nismes, 

directeur de l'artillerie, a causé une vive 

surprise. Cet officier supérieur avait été 

choisi par M. Boulanger lui-même. Inutile 

d'ajouter que les opinions politiques de ce 

républicain de vieille dote n'avaient pas été 

étrangères à ce choix. Ces opinions ne 

nous empêchent aucunement de rendre 

hommage aux qualités militaires du soldat. 

Comment s'expliquer donc son renvoi 

soudain du ministère de la guerre? On ra-

conte, et cela nous paraît vraisemblable, 

que le général Nismes n'a point su se mon-

trer assez complaisant, assez docile aux 

exigences du ministre. Le directeur de l'ar-

tillerie n'a point voulu , sous prétexte d'é-

puration, sacrifier ses subordonnés. Il s'est 

conduit en soldat honnête et indépendant. 

Ce n'est point, paralt-il, ce qu'on attendait 

de lui. 

Le général Nismes a refusé certaines épu-

rations ; il est victime lui-même de l'épu-

ration. 

C'est ainsi qu'on réorganise l'armée fran-

çaise. 
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Avant de partir au Tonkin, M. Paul Bert 

s'était fait assurer sur la vie par 11 compa-

gnies d'assurances pour 600,000 fr., afin 

que sa famille ne pût être réduite à la mi-

sère par sa mort. 

* * 

LA SITUATION AU TONIIN 

Suivant la Liberté, la situation est toujours 
des plus difficiles; les vagabonds et les ban-

dits chinois viennent s'établir sur tous les 

points que nous occupons dans le Delta. 

Le haut du fleuve n'est pas accessible au 

commerce européen à cause des pirates qui 

y fourmillent. Nos troupes, divisées en co-

lonnes légères, s'épuisent a poursuivre ces 

ennemis généralement insaisissables. On ne 

sait malheureusement pas comment la si-

tuation pourra s'améliorer. 

CONSEIL JUDICIAIRE 

M. Wilson pense que tout va pour le 

mieux dans les finances de la République. 

M. Wilson devait, en eÉM.être de cet avis 

que plus un pays ou un individu fait de 

dettes, plus il s'enrichit. Son appréciation 

ne nous surprend pas. 
Il nous étonnerait, par exemple, que les 

contribuables ne partageassent en ce point 

son sentiment. D'autant plus que la solution 
n'est pas la même pour les individus que 
pour les pays. Aux individus qui gaspillent, 

M. Wilson le tait par expérience, on peut 

octroyer un conseil judiciaire. Mais les pays 

SUPPRESSION DE SECOURS AUX MALHEUREUX 

PAR LA RÉPUBLIQUE 

Depuis longtemps le conseil général de 

l'Eure votait à l'unanimité un crédit de 

5,000 francs pour diverses œuvres de bien-

faisance. L'évêque d'Evreux était chargé de 

la distribution de ces secours. C'est la vo-

lonté du conseil général et son droit incon-

testable au point de vue de l'administration 

du budget départemental. Le successeur de 

M. Borrême à la préfecture de l'Eure s'est 

ému de cette subvention octroyée aux œu-

vres charitables du diocèse ; comment, sous 

la République, l'évêque serait chargé de 

distribuer des secours votés par une assem-

blée départementale l Quel crime abomina-

ble. Le ministre de l'intérieur s'est empressé 

d'annuler le crédit. Tant pis pour les mal-

heureux: la République n'est point tendre 

pour eux. 

Ah l si la majorité du conseil général de 

l'Eure eût été républicaine, radicale, auto-

nomiste, si elle eût voté comme le conseil 

général de la Seine de grosses sommes des-

tinées à alimenter les grèves, M, Sarrien et 

son préfet eussent fermé les yeux. Voilà 

l'équité de la justice administrative sous le 

gouvernement de la République! 

* * 

DÉSAFFECTATION DES PRESBYTÈRES DE 

PARIS 

Par 55 voix contre 8, le conseil municipal 

de Paris a adopté la proposition de M. 

Monteil, tendant à la « désaffectation » des 

33 presbytères appartenant à la Ville de 

Paris. 

M. le conseiller Paterme a proposé de 

plus que « les curés soient assujettis à une 

patente comme tout commerçant. Ne sont-

ce pas des marchands de prières ? » (»t'c). 

REVUE FINANCIÈRE. 

Paris, le 13 novembre. 

L'incident qui vient de se produire entre la Rus-

sie et l'Angleterre et qui était connu dès hier soir 

en petite Bourse, n'a exercé aucune influence sur 

les cours: 3 0/0, 81.78; 4 1/20/0. 109.60. 

Les obligitions Foncières et Communales à lots 

du Crédit Foncier, particulièrement celles des em-

prunts 1879, 1880 et 1885, ont été Irès recher-

chées durant celte semaine. La fermeté des cours 

fait entrevoir des plus-values prochaines. Il est 

d'aillears incontestable que ces titres ne peuvent 

pas larder a s'établir au pair. A ce niveau, ils rap-

porteront encore 3 0/0, tandis que les valeurs de 

cet ordre ne tendent plus qu'à se capitaliser à 

2 1/2 0/0. L'action a progressé h 1,423. On peut, 

sans exagération, prévoir les cours de 1,450 et 
1,460. 

L'action de la Société Générale s'est négociée de 

472 à 478. Oo sait qu'un coupon de 6.25 a été dé-

taché le mois dernier. Le bilan arrêt^au 31 octo-

bre vient de paraître, il est des plus favorables. Ce 

mois a ajouté plus de 280,000 fr. aux bénéfices so-
ciaux. 

L'action de la Banque d'Escompte vient de faire 

un nouveau pas en avant ; on est à 543, et on se di-

rige vers le cours de 560 que nous avons designé 

comme une première étape avant la conquête dé-

sormais certaine du cours de 600. Les acheteurs 

appartiennent à l'épargne et ne prennent du titre 

que pour le mettre en portefeuille. 

L'aciioo de la Société de Dépôts et Comptes Cou-

rants ne s'éloigne pas du cours de 600. Oo sail 

qu'un acompte de 7.50 sur le dividende de 1886 

est mis en paiement depuis le commencement du 

mois. Il a été détaché en Bourse le 6 courant, de 

Nouvelles militai 

L'ÉCOLE DE GUERRE 

Le jury chargé d'examiner les nm • 

l'Ecole de guerre, à l'expira, on d'Tde 

deux années d'études, vient de termi
n
 Ur' 

opérations ; il ressort de son ranooru !es 

résultats obtenus pendant ces ffi
 les 

res années ont été particulièrement fi-
lants. Les treize premiers officiers de » 

motion 4 884-1886 ont été classés aveeT 
notes qui ne diffèrent entre elles au. î 
des millièmes de point; les quanoVn?, 
officiers dont les noms suivent sur la i 

de classement ont mérité la note bien i 

convient d'attribuer ces résultats, au
 mo

in 
en partie, à l'active et intelligente direction 
de M. le général Schnéegans D 

Eocore faudrait-il que l'état-major encou 
rageât les officiers brevetés, et ce n'est

 m 
ce qu'il paraît avoir l'intention de faire. Eu 
effet, on réservait jusqu'à présent dix ou 

douze stages d'état-major aux officiers sor-

tant de i'Ecole de guerre ; celte année-ci, oo 

réduit brusquement à six le nombre de ces 

stages. On a choisi, pour prendre cette me-

sure, juste le moment où les officiers de 

l'Ecole témoignaient de capacités hors ligne 

et d'un zèle peu commun. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

SERVICE DES EAUX 

Le public est prévenu à nouveau de n'a-

voir à tenir aucun compte de l'avis que MM. 
Guitton font distribuer aux habitants. 

Ces Messieurs ne sont ni concessionnai-

res , ni directeurs des Eaux de la ville de 

Saumur, par la raison qu'à la date fiiée 
pour le paiement, c'est-à-dire le 31 octobre 

écoulé, ils ne l'ont pas effectué, et que le 

Conseil municipal, dans sa séance du 2 juin 

4886, a décidé ce qui suit : 

« Le présent traité (traité Guitton avec la 

» Ville) n'aura d'effet qu'après la justifie^ 

» lion, par les concessionnaires, de » 

» libération complète vis-à-vis de la «ou» 

» Fortin Herrmann et C". » 

Cotte libération n'ayant pas été prfKJ«« 

à la Ville par suite du non paieœ«J. 

Fortin Herrmann et 0\ dans 1 m ér « 
abonnés, les informent qu ils sont. M 

par le passé, seuls concessionnaires 

priétaires des Eaux de la ville de Saum" 

LE DENIER DES ÉCOLES CHRÉTIENS 
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et du Denier des ^j
9
 la souscription 

^rSSéwt'îi'»» constitué: M-l'Eté-
L
 i eers président; M. le général mar-

fsknAMè, sénaleur ; M. Blavier, séna-

C' M le baron Le Guoy, sénateur; M. 

M\
 d

éputé ; M. le vicomte de h Bour-

pf< député; M. Chevalier, député; M. 

*"
0,y

5oulé- M. le comte de Maillé, dé-

f
,iré,

M Merl'et. député ; M. de Soland, dé-

P
a!é;

 M le comte de Terves, député; M. 

laie» 
Baron, conseiller d'arrondissement; 

ï rihdêla Bouillerie, ancien ministrej; 
sep

 ■- Jouberl, ancien député; M. 

M. Ernest Oriolle, conseiller 

M. le vi-
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^l^M. ïo général de Place 

^ï? Tueries de Quatrebarbes; 

ïde RuiUé. 

^Trésorier du Comité : H. Porché, rue 

t Martin, 18. Secrétaires: MM. delà 

boulevard de Saumur, 36 ; de Tarlé, Itoufli 

,
ej

 souscriptions seront reçues au sécré-

tai de l'Evêché, chez M. Porché, chez 

!« les curés du diocèse ainsi qu'aux bu-

ut de la Semaine religieuse et des autres 

finaux catholiques du département, pour 

La remises entre tes mains du trésorier de 
i Les noms des souscripteurs seront 

ainsi que le montant des sommes 

pentes. 

i, _ Un bulletin mensuel de l'ensei-

îoeiaént libre sera fondé pour tenir nosdio-

•juios au courant de tout ce qui concernera 

'iiitualion et les besoins des Ecoles chré-

» 

de 

Comme nous l'avons annoncé il y a quel-

les jours, nous donnons aujourd'hui le 

nouveau lableau du service des lignes 

[Etal, modifié à partir du 15 novembre. 
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LE NOUVEAU PRÉFET DE MAINE ET-LOIRE 

On lit dans le Patriote: 

Notre correspondant parisien le Spectateur 
nous écrit : ■ - ' r 

« Enfin notre nouveau préfet est désigné. 

M. B.rdon, qui arrive de la Haute-Savoie, 

est un homme d'une quarantaine d'aonées, 

qui est entré dans l'administration il y a 

environ dix ans. C'est un administrateur de 

mérite, esprit fin, parlant fort bien et 

homme d'action au besoin. Il l'a montré, 

étant sous-préfet d'Alais ou de Vigan, lors-
qu'il arracha le drapeau rouge des mains 

d'une banda d'émeutiers qui s'imaginaient 

que la République doit être le règne du 
désordre. 

» M. Bardon est né dans le Gard ou dans 
l'Hérault, C'est un républicain très ferme et 

un parfait homme du monde. On regrette 

beaucoup son départ dans la Haute-Sa-
voie. » 

Nous ne nous portons point garant, bien 

entendu, dit \'Anjou, des affirmations du Pa-
triote et du Spectateur. 

Nous jugerons M. Bardon à ses œuvres. 
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LE PIQUE-NIQUE REPUBLICAIN D*ANGERS 

Yoici en-quels termes la Petite France rend 

impie du pique-nique républicain donné 

:w à Angers comme « réponse au Congrès 
italique » : 

« Le banquet républicain a admirable-

ut réussi ; 800 convives y ont pris part, 

s H. Maillé, président, a souhaité la 

avenue à M. le préfet et à MM. Allein-

urgê et Sigiaoaondl Lacroix. 

» Puis il a engagé les républicains à ces-

jf'tatr désunion et à prendre pour mot 

iordr©: «Tout par la République et pour 

'^publique. » (Vifs applaudissements.) 

> Le nouveau préfet, M. Bardoo, aexpri-

^ sa satisfaction de trouver tous les 

jHlicsirjs réunis à son arrivée dans le 

^dément. U fait appel à la concorde et 

toast à M. Grévy. 

'M. Allain Targé dit qu'il vient au ban-

pour entendre et unir les républicains, 

."f leur demander de faire le nécessaire 

R assurer le triomphe de la République 

le département. « Nous luttons, a-t-il 
' jîonire l'ancien régime. 11 y a place dans 

al|e pour tout le monde. Non seulement 

M place, mais encore c'est un devoir pour 
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" République est avec les Blancs et à 

" ue des congrès catholiques. » Il 
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^Plaudissemeolf 18 répétés et prolon-

» Leurs efforts n'ont point été inutiles. 

La cour s'est apitoyée facilement sur le sort 

de la malheureuse cabaretière, victime des 

vexations de la gendarmerie ; elle lui a 

enlevé ses six jours de prison et n'a laissé 

subsister qu'une toute petite amende. 

» Louise Michel est rentrée triomphante 

dans ses foyers. 

» On pense bien qu'un de ces quatre ma-

tins, le brigadier, coupable d'avoir dressé 

procès-verbal contre elle , recevra l'ordre 

d'aller lui présenter ses excuses. » 
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Voici le 

LES RECRUES 

nombre de conscrits que vont 
recevoir cette année les garnisons da Maine-
et-Loire : 

lre portion 
77" de ligne, à Cholet, 393 hommes. 

135e de ligne, à Angers, 464 hommes. 

12" cuirassiers, à Angers, 198 hommes. 

2° portion 
77e de ligne, 220 hommes. 

135e de ligne, 196 hommes. 

Les subdivisions militaires d'Angers et 

de Cholet fourniront sur le contingent de 

la classe de 1885 et des ajournés des classes 

de 4 884 et 1883 le nombre d'hommes que 
voici : 

Subdivision d'Angers. — Classe de 1885 

(4re portion], 575 hommes ; — ajournés de 

1884, 64 hommes; — ajournée de 4 883, 
43 hommes. 

Classe de 4 885 (2° portion), 233 hommes; 

— ajournés de 4 884, 16 hommes; — 

ajournés de 1883, 4 4 hommes. 

Total général : 495 hommes. 

Subdivision de Cholet. — Classe de 4 885 

(1" portion), 605 hommes ; — ajournés de 

1884, 60 hommes; — ajournés de 1883, 
32 hommes. 

Classe de 1885 (2" portion), 246 hommes; 

— ajournés de 1884,14 hommes ; — ajour-

nés de 1883. 13 hommes. 

Total général : 970 hommes. 

En outre, le 20° d'artillerie recevra 

certain nombre d'hommes d'Angers et 
Cholet. 

un 

de 

ÉTUDE D'HUISSIER SUPPRIMÉE 

Par décret de M. le Président de la Ré-

publique, en date du 6 novembre 1886 , 

l'Étude de M» Amant, huissier à Vihiers, a 

été supprimée au profit de Me Delmas , qui 

reste seul huissier à Vihiers. 
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LOUISE MICHEL 

On écrit de Thouarcé au Petit Courrier : 

« Dernièrement la fille Marie C, dite 

Louise Michel, cabaretière à Thouarcé, a 

été poursuivie en police correctionnelle et 

condamnée à 6 jours de prison et 25 francs 

d'amende pour outrages à la gendarmerie. 

» Cette condamnation, fort bien accueil-

lie par l'opinion publique, a eu le malheur 

de déplaire à quelques gros bonnets du 
parti républicain. 

» Pour s'expliquer le dépit de ces mes-

sieurs, il suffit de savoir que le frère de 

Louise Michel est le dépositaire et le ven-

deur du Petit Patriote et du Conseiller de 
l'Ouest dans notre commune. 

» Or, à leurs yeux, la sœur d'un distri-

buteur de journaux républicains est une 

personne sacrée, inviolable, qui a droit 

en toute circonstance au respect des agents 

de l'autorité, sans être tenue de professer 

à leur égard des sentiments réciproques. 

» En verbalisant contre elle, la gendar-

merie a donc méconnu le premier de ses 

devoirs, et en la condamnant à six jours 

de prison, le tribunal a foulé aux pieds tes 

grands principes qui sont la base de la dé-
mocratie moderne. 

» Aussi nos bons républicains onl-ils 

conseillé à la délinquante de former appel 

et se sont-ils employés activement pour lui 

faire obtenir gain de cause devant ses nou-
veaux juges. 

GARE AUX CÉLIBATAIRES l 

Gai ! gai 1 marions-nous I Voici qu'on re-

parle de l'mpôt sur les célibataires. Il y a 

peu de temps, un législateur cherchait le 

moyen d'augmenter le nombre des nais-

sances à l'aide de décrets et de pénalités ; 

aujourd'hui, un publiciste jette un nouveau 
cri d'alarme. 

On ne se marie plus, ou plutôt on se ma-

rie moins. Jadis, sur milie individus on 

comptait quatre-vingt-dix célibataires ; au-

jourd'hui, il y en a deux cent vingt-quatre. 

La proportion des filles et des veuves ex-

cède de beaucoup celle des garçons et des 

veufs, quoi qu'on ait ressuscité'le divorce, 

ce qui a pour résultat de mettre un plus 

grand nombre de maris en circulation. 

Dans les grandes villes, le nombre des 

célibataires est considérable. Si l'on se rap-

pelle les données de la statistique qui nous 

les montrent mourant plutôt et en plus 

grand nombre que les époux, on conviendra 

que cet accroissement est inquiétant. Vœ 
soli 1 

Pourquoi ne se marie-t-on plus ? U y a la 

question de la dot. Jadis, on se contentait 

d'une toute petite dot ou même des « cinq 

sous », qui, d'après la chanson, suffisaient 
à monter un ménage. 

Aujourd'hui, les filles sans dot sont près-

que toutes destinées au célibat, et les jeunes 

filles avec dot ordinaire ne sont pas faciles à 

marier. Certes, il y a bien à cela celte rai-

son, que jamais le désir de devenir riche en 
peu de temps n'a élé aussi vif. 

On veut jouir du bien être le plus tôt pos-

sible et sons s'être donné grand'peine. Il 

faut convenir aussi que, dans bien des cas, 

les dots ne suffisent plus aux exigeances 

mondaines. Madame apporte à son mari 

une dot de cent mille francs, mais la « si-

tuation » de madame lui impose dix mille 

francs de dépenses annuelles. Monsieur n'a 

pas fait uoe bonne affaire... au contraire. 

Donc, trop de passion pour la fortune 

chez les jeunes gens, trop d'amour du luxe, 

trop de désir d'éclipser les amies chez les 

jeunes femmes, voilà les principales raisons 

de la diminution des mariages. A cela, y a-
t-il un remède ? Peut-êlre. 

En tous cas, ce n'est pas l'impôt sur les 
célibataires. 

Publications de mariage. 

Jean-Louis-Marie Georgel, adjudant à la 58 com-

pagnie de remonte, et Maihilde-Berlhe-Josépbine 

Banselio, modiste, tous deux de Saumur. 

Jean-Alexandre Baranger, menuisier, et Marie-

Julie Pineau, sans profession , tous deux de 

Saumur. 

Pierre Aublao, cultivateur, de Saumur, et Marie-

Florence Blanguérin , domestique , de Pont-à« 

Mousson. 

André-Eugène Gaultier, employé d'octroi, et 

Marie-Louise Godin, sans profession, tousxdeus de 

Saumur. 

Croix à l'Association de la presse départe-

mentale ; légende des 40 millions ; crime de 

Décazeville ; crime de Châteauvillain ; la vie 

du lieutenant-colonel Herbinger; la mort 

du cardinal Guiberl; les obsèques du duc 

Decaztis et de M. de Carayon-Latour, etc., 

de 
La partie anecdotique et littéraire, les 

gravures et les illustrations font de cette 

publication une des primes les plus sédui-

santes comme un des cadeaux d'étrennes à 

la fois les plus agréables et du prix le plus 

modeste. 

Nous faisons donc avec confiance appel 

à nos amis pour cette utile propagande. 

Bibliographie. 

ALPHONSE LE\1 ERRE vient de publier un 

volume de poésies nouvelles de Madame 

Aoaïs Ségalas, intitulé: Poésies pour tous. Ces 

pages où l'on retrouve ce ton familier et 

spirituel qui a fait la grande réputation de 

l'auteur, s'adressent effectivement à tous: 

elles sont tour à tour énergiques pour la 

France, originales pour les diseurs fantaisistes, 

inspirées pour ceux qui croient et touchantes 

pour ceux qui ne sont plus. Les lettrés délicats 

éprouveront un charme infini à lire ces vers 

où la leçon morale et l'art exquis vont tou-

jours ensemble. 

Il vient d'être mis en vente, à YEpicerie 
Cenlrate, des liqueurs (jaune et verte) fabri-

quées par l'ancien Frère Raphaël, élève du 

R. P. Louis Garnier, du couvent de la 
Grande-Chartreuse. 

Le Sucre raffiné, en pain ou cassé, est 

vendu 0 fr. 45 c. le 1/2 kilog. à YEpicerie 

Centrale, 28 et 30, rue Saint-Jean. 

Théâtre de Saunitir 
DIRECTION R. NEVEU 

Lundi 15 novembre 1886, 

Un Chapeau de paille d'Italie 
Gotnédie-vaudeville en 5 actes, de MM. Marc 

Michel et Labiche. 

On commencera par : 

Vaudeville en 1 acte, de Delacoar. 

Bureaux, 7 h. 1/2; rideau, 8 h. «/«. 

LEÇONS D'ANGLAIS 
rue du Prêche, Saumur. 

par M. L. 

NEPVEU, 6, 

Librairie ABEL PILON, rua de Fleurut, 88, PA RIS 

A. LE VASSEUR&C", ÉDITEURS 
LIVRAISON IMMÉDIATE 

de tous les Ouvrages de la Librairie française; 
de toutes les Partitions et Publications musicales; 

DE TOUTES LES PUBLICATIONS ARTISTIQUES 
gravures, <gaux-gortes, i§nmts en Çonleur, île. 

AU MÊME PRIX QUE CHEZ L'ÉDITEUR 

Payable CINQ FRANCS par mois^™r
D
^™' 

ESCOMPTE tu COMPTANT.- ENVOI FRANCO des CA TA LOiàît 

Caisse d'Épargne de Saumnr. 

Séance du 13 novembre 1886. 

Versements do 126 déposants (24 nouveaux). 
27,977 fr. ' 

Remboursements, 13,031 fr. 30. 

Harcbé de Saumur du 13 novembre 

L'Almanach français pour 1881 vient de 

paraître à la Librairie nationale, 4 04, ave-

nue Victor-Hugo, à Paris, dans le même 

format et au même prix (4) que ceux de 

1885 et de 4 886, qui ont eu tant de succès, 

et dont plus de deux cent mille exemplaires 

ont été répandus dans toute la France. 

Celui-ci appellera également l'attention 

de nos amis et arrêtera l'intérêt sur les 
sujets d'actualité : 

Mariage de S. A. R. la princesse Amélie; 

loi d'exil et expulsion des princes ; protes-

tation de Monsieur le Comte de Paris; lettre 

du duc d'Aumale et donation de Chantilly à 

la France ; mensonges d'un ministre répu-

blicain; discours de M. Lambert Sainte-

(1) Pour les journaux, les comité» et la propagande : dis 
franci le cent. 

Blé semence (l'hect.) 

Blé nouveau (l'hect ) 

From. l"q. l'b. 77k. 

Halle moyenne, 77k. 

Seigle 75k. 

Orge 65k. 

Avoine 50k. 

Fèves 75k. 

Pois blancs.. . 80k. 

— rouges.. . 80k. 

Colza 100k. 

Chenevis . . . 5dk. 

Farine, culas. 157k. 

16 -
15 42 

10 75 

10 50 

9 

It — 
2i 

20 — 

45 -

Huile de noix. 50k. 

Graine de trèfle 50k. 

- luzerne. 50k. 

- de lin. . 50k. 

Foin (lacharr.)78ok. 

Luzerne — 780k. 

Paille — 780k. 

Amandes en c. 50k. 

— cassées 50k. 

Cire jaune. . . 50k. 

Chanvres 1" qualité. 
— 2« — 

— 3" — 

Î5 — 
30 — 

45 — 

60à65 

55à60 

40 — 

190 

46 

44 

42 

LE VIN ÂROUD au QUINA, au FER 

* à la VIANDE 

est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 
l'ANÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 

du SANG. Il convient à toutes les personnes 
d'une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 

Chez FERRÉ, P'i". 102, r Richelieu, PARIS, & P/i1" 

LES FRERES MM101 médecins spéciaux 
des hôpitaux de Paris 

« obtiennent mille guérisons par an, rerme moyen. » 
- Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes, 
dartres, démangeaisons, chuto des cheveux, etc. Le 
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers 
le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit 
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel 
d'Anjou, à Angers, de midi k trois heures. Dépôt 
à Saumur, à la pharmacie GABLIM. — Consulta-
tions à Paris, rue de Rivoli, 30. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. " 



lude de M° PINAULT , notaire 

à Saumur. 

A l'amiable ou par adjudication, 

En un ou plusieurs lots, 

Le DIMANCHE 21 Novembre 1886, 

à 2 heures après midi, 

En la mairie de Saint-Lambert-des-

Levées, par le ministère dudit 

Me PlNATJI/T, 

La FERME de la JARILLAIS 
Sise dite commune de Saint-Lambert, 

Somprenant: bâiiments et terres, 

contenant 3 hectares 85 ares 30 cen-

tiares d'un seul tenant. 

Bon revenu. 

S'adresser audit M' PINABLT. 

Etude de M0 ROULLEAU, notaire 

à Fontevrault. 

ADJUDICATION 
En l'étude de Me

 ROTJLLEAU , notaire 

à Fontevrault, 

Le dimanche * i novemnre, 
a midi, 

D'UNE MAISON 
En parfait état, 

Située à Fontevrault,rue Rochechouart, 

Comprenant : rez-de-chaussée, pre-

mier et second étage, grenier. 

Mise à prix : 800 francs. 

Placement fort avantageux. 

A LOUER 
Pour la Salut - Jean ISS» , 

MAISON 
Occupée par M. Liverani, chapelier, 

rue Saint-Jean, n° 15. 

S'adresser à M. NORMANMHE, phar-

macien, 11 et 13, même rue. 

A VETO SI RE 

PONETTE ALEZANE 
lm4o très-doublée, vite trotteuse. 

S'adresser au bureau du journal. 

Étude de M» PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE DE MEUBLES 
Aux enchères publiques, 

lie jeudi 18 novembre 188u» 
a 1 Heure du soir, 

A Saumur, salle des Yenlcs, rue 

d'Orléans, n" 55. 

Il sera vendu : 

Une très-belle s-lie à mar.ger en 

vieux chêne, style Henri H, compre-

nant buffet à crédence, table, chaises, 

bibliothèque et bureau, beis de lils, 

chaises, commode, tables à rallonges, 

tables rondes et de toilette, tables de 

nuit,buffet, bureau, pianos, fauteuils, 

lapis, lits en fer, fusil Lefaucheux, 

lampes et suspensions, machines à 

coudre, bandes en soie et tapisserie; 

Objets de literie, cuisinière, che-

minée et calorifères, berceau et voi-

lure d'enfant, plusieurs scies de diffé-

rentes formes , machine à percer, 

musique, casiers, vaisselle et quantité 

d'autres objets. 

On paiera comptant, plus 10 0/0. 

A Vendre 

UN CHEVAL NOIR 
Agé de U ans, taille i m 40. 

CHARRETTE ANGLAISE 

PRESQUE NRTJVE. 

S'adresser au bureau du journal. 

PATIISERIE 
Petite ville en Maine-et-Loire. 

S'adresser au bureau du journal. 

Offres et, Demandes 

ON DEMANDE une personne, dame 

veuve ou demoiselle, d'un certain âge 

et d une honorabilité parfaire, capable 

de u nir à Saumur un salon do Inclure, 

dirige* l'intérieur d'une maison et 

s'occuper au besoin de l'instruction 

de jeunes enfants. 

S'adresser à M9
 CHICOTEATJ, nolairo 

à Loudun, ou à Saumur, rue Basse-

Saint-Pierre, 18. (738) 

UN JEUNE HOMME marié, con-

naissant dessin, arpintage, compta-

bilité et au courant de la cons-

truction, AemanAe emploi de 

dessinateur ou comptable. 

S'aJresserau bureau du journal. 

13n agent, muni de bonnes 

références, aurait trois heures à 

disposer par jour «OUÏT compta-
bilité. 

S'adresser au bureau du journal. 

M. G. BESSON, ex-économe du 

Collège de Saumur, muni de bons 

certificats, demande une place da 

comptable. 

ON DEMANDE un apprenti. 
S'adresser à M. H. HARDY, fabricant 

de meubles, Levée-Neuve, Saumur. 

Raccommodages et travaux neufs 

courants, cousus à la main. 

S'adresser, 13, Montée-du-Fort, en 

face la Retraite. 

LA FEHME ET LA FAMILLE 
Journal des jeunes personnes 

Sous la direction de MUe Julie GOTJRATJD 

On s'abonne, à Saumur, 

au bureau de l'Echo Saumurois. 

ABONNEMENTS : 

Edition mensuelle, sans annexes 

ni gravures 6 fr. 

La même, avec annexes, gravures, 

modes, patrons, dessins, broderies, 

tapisseri s 12 fr. 

Envoyer un mandat-poste au bureau 

du journal. 

SUR MESURE: 

Vêtements en CAOUTCHOUr 
POUR HOMMES ET POUR DAAIES 

Tissus imperméables Anglais et Français 

CHEMISERIE MODÈLF 

SAUMUR — 43, rue du Portail-Louis — SAUMUR 

ATELIER DE SCULPTUREJ^ 

RUÈGHE 
SCULPTEUR 

SAUMUR, rue Beaurepaire, 16, SAUMUR 

Tombeaux en pierre, marbre k granit, Caveaux de 
Atelier en face le Cimetière de Saumur, route de Varraios 

M. RUÈCHE garantit la solidité de ses travaux, étant connu d 

pour faire le mieux et au meilleur marché. ' " 

Chapelles couvertes en pierres de toutes provenances, garanties imperméables 

Trente ponr cent meilleur marché que partout ailleurs 

^ Léon A.Fresco 
Chirurgien-Dentiste 

«S, Ql Al DE LIMOGES 

? DENTS 

Extraction, A-uriflcation-Prix modéré. 

Saumur, imprimerie" de PAUL GODET. 

Coffre-Fort Incombustible et Incrochetable 
DE 

B. HAFFNER Ai\É, DE PARIS 
Fournisseur des Chemins de fer de l'État, du Ministère des Postes et Télégraphes, 

des principales Banques et Administrations. — Médaillé à toutes les Expositions, 

Coffres tout fer a doubles parois. — Matières réfractaires. — Combinaisons invisibles. Ê 

Seul dépôt à Saumur et pour le département de Maine-et-Loire : 

Imprimerie PAUL GODET Saumur, 4, place du Marché-Noir. 
En dehors du dépôt, un album en chrome-lithographie est à la disposition des personnes qui voudront se rendre compte du choix, de la variété et de la beauté des Coffres de la 

Maison HAPFNBR. 

3L.IO-3STE! IDE L'ETAT 

S4UMUR MONTRETJIL THOTJARS LOUDUN POITIERS 

STATIONS 

Saumur(orl.) 

Saumur(état) 

Nanlillyhalle 

Varr.-Chacé. 
Brézé s.-Cyr. 

Monlreuil (a) 

- (dép.) 
Thouars. . . 

Loudun . . . 
Poitiers . , . 

Expr. Omn. j Mixte,Mixte]Eipr.jOmn. Omn. 

malin matin matin malin soir soir I soir 

2 (16 

s 

31 

36 

55 

8 H> 

16 33 

» 

8 31 

8 37 

8 48 

9 02 

9 19 

» 

» 

10 31 

10 45 

10 52 

11 

11 15 

11 24 

Il 57 

3 16 

10 46 

1 39 

2 07 

2 09 

2 28 

2 52 

& 

8 34 

8 30 

8 43 

8 40 

8 56 

9 08 

9 11 

9 37 

9 52 

12 12 

STATIONS 

Poitiers . . . 

Loudun . . . 
Thouars. . . 

Montreuil (a) 

- dép.) 
Brézé-s.-Cyr. 

Yarr.-Chacê. 

Nantillyhalle 

Saumurfélal) 
Saumur(orl.) 

Omn.lMixtel Expr.lMiïte|Omn.,Omn.| Eipr. 

malin [mutinI soir | soir, soir soir | soir 

5 50 

8 42 

D 

9 21 

9 45 

ni t>8 

10 22 

10 29 

10 42 

t 

12 40 

12 59 

1 I 

1 28 

1 30 

2 03 

2 23 

2 38 

2 46 

2 51 

3 02 

3 01 

12 50 

3 56 

10 69 

10 17 

10 22 

10 30 

» 

10 09 

10 28 

10 31 

16 58 

SAUMUR — MONTREUIL — DOUÉ 

STATIONS 
Omn. [Mixte |Omn.iOmn.iOmn. 

matin malin soir I soir soir 

Saumur (nr.) 

Siiumur(élat) 

Nantilly. . . 

Monlreuil (a) 

- (dép.) 
le Vaudelnay 

Baugé. . . . 

Doué . . . . 

53 

50 

03 

2-J 

34 

45 

56 

8 05 

8 31 

8 37 

9 19 

9 29 

9 40 

9 DO 

9 57 

i 2> 

5 17 

5 44 

6 2(1 

8 31 

8 3u 

8 43 

9 08 

16 

16 11 

10 22 

10 31 

STATIONS 

Doué . . . . 

Baogé-1 Ver. 

c Vaudelnay 
Monlreuil (a) 

- (dép.) 

Nantilly. . . 

Saumur(état) 

Saumur(orl.) 

Omn.iMixle|Marc. 

matin malin matin 

6 22 

6 28 

6 3., 

6 44 

6 57 

7 34 

7 45 

7 47 

8 57 

9 07 

9 16 

9 26 

9 45 

16 29 

10 42 

i 

11 54 

12 16 

12 34 

12 48 

1 1 

1 28 

Omn.iOmn 

soir soir 

1 37 

1 44 

1 5J 

2 01 

1 r.i 
2 51 

3 02 

3 01 

8 11 

8 20 

8 30 

8 40 

10 31 

10 58 

SAUMUR VERNANTES CHATEAU-DU-LOIR. 

«TiTirws |MixtefMixte|Eipr. Omn. lOmn.iExpr 
|matin|malin| soir | soir | soir | soir 

Saumur(orI.) 

Vivy 

Blou 
Vernantes. . 

NoyaniMéon 
Chàl.-d-Loir 

7 57 

8 10 

8 19 

8 32 

8 59 

10 07 

11 54 

12 09 

12 18 

12 31 

12 59 

i 14 

1 33 

2 11 
2 57 

3 66 

3 18 

3 27 

3 40 

4 01 

5 09 

5 42 

5 54 

6 63 

6 14 

6 38 

7 45 

10 5 

11 45 

12 32 

STATIONS 

Chât.-d-Loir 

NoyantMéon 
Vernantes. . 
Illou. . . . . 

Vivy 
Saumur(orl.) 

Omn. 

matin 

10 24 

11 27 

11 49 

12 » 

12 10 

12 22 

Eipr 

matin 

12 09 

12 57 

t 

I 35 

Omn, 

1 52 

3 10 

3 39 

3 : I 

4 

4 11 

Omn 

soir 

6 34 

7 38 

8 » 

8 M 

8 20 

S 30 

Expr. 

matin 

12 33 

1 23 

2 01 

Omn. 

mutin 

SAUMUR — BOURGUEIL 

STATIONS 

Saumur. . 

Port-Boulet 
Bourguejl . 

Omn. 

matin 
Omn. 

soir 

8 21 

8 56 

9 07 

Omn. 

soir 

3 10 

3 23 

6 48 

7 . 

STATIONS 
Omn. 

malin 

Bourgueil. . 
Port-Boulet. 

Saumur. . . 

8 20 

8 30 

9 04 

Omn. 
soir 

12 18 

12 30 

1 15 

Omn. 

soir 

4 55 

5 05 

7 06 

SAUMUR - PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 

Saumur. . 

Port-Boulet 
Chinon . . 

Mixte 
matin 

M 

8 40 

9 04 

Mil IF 

matin 

9 26 

12 26 

12 56 

Mixte 

soir 

34 

2', 

STATIONS 

Chinon . . , 

Port-Boulet 
[Saumur. . 

Mixte 

matin 

7 43 

8 10 

9 04 

Omn. 
soir. 

4 41 

5 02 

7 U6 

Mille 

soir 

8 58 

9 22 

10 30 

LIGNE D'ORLÉANS 

SAUMUR (ORLÉANS)
 r

 ANGERS 

STATIONS 

Saumur. . . 

St-Mnrtin. . 

St-Clément . 

Les Rosiers. 

La Ménitré.. 

Angers 

Expr. 

matin 

08 

t 
3 31 

3 58 

Omn. 

matin 

6 55 

7 OH 

7 15 

7 23 

7 35 

8 23 

Omn. 

matin 

9 13 

9 26 

9 33 

9 U 
9 53 

lu il 

Omn. 

soir 

1 21 

I 33 

1 40 

l 47 

57 

i 40 

Expr. 

soir 

3 28 

3 43 

3 52 

4 2<1 

Omn. 

soir 

7 1» 

7 f 
7 3* 

7 *1 
7 50 

8 33 

fjirefl 

ioir 

10 

» 

11 13 

Il 52 

SAUMUR (ORLBANS) - TOURS 

Saumur. . . 

Varennes . . 

Port-Boulet. 

La Chapelle. 

Langeais. . . 

Tours. . . . 

3 26 

* ' 

3 49 

s 

4 26 

5 65 

8 21 

8 34 

8 45 

9 » 

9 29 

16 12 

9 26 

9 37 

9 45 

» 

10 09 

10 40 

12 48 

1 01 

1 U 

1 21 

1 52 

i 35 

4 34 

4 i» 

4 49 

5 1T 
5 50 

6 40 

7 01 

7 18 
7 30 

7 ** 
8 15 

9 

10 »* 
> 

10 
p 

11 U 

Vu par nom Maira Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet* 

Uôltl-dt-Yilh d* Saumur, 1S 


